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Pubs sexistes
de Lidl· le (SA
notifie un grief
Égalité des sexes Dans l'attente de
plus amples explications, le (SA a
décidé de notifier un grief à Nostalgie.

Entre le 24lëvrier et le 6 mars, le CSAa reçu
13plaintes concernant une campagne pu-
blicitaire pour des produits de la marque

LidI. Ces publicités avaient été diffusées sur
diflërentes radios clientes de la régie IP et en
télévision sur RTL-l'Vi. Parmi elles, six plaintes
visant Nostalgie ont été jugées recevables.
Pour rappel, les écrans publicitaires propo-
saient aux auditeurs de réaliser des économies
en aehetant des produits moins chers, de ma-
nière à pouvoir "se payer une lemme délicieuse"
(ou une femme "appétissante" ou une femme
"pl'Opr'esur elle"), étant entendu que "les lem-
mes délicieuses ('OlÎtent cher" : ongles, cou-
feur, etc.

'Thumour ne doit pas servir
à perpétuer les stéréotypes
sexistes et les renforcer."

Conseil Supérieur de l'audiovisuel
Cest la première tois que la [SA se saisit de
plaintes relatives à l'égalité hommes femmes

dans les médias grâce à une nouvelle
dispos'tion décréta le.

L'ensemhle des plaintes a également ete
adressé au Jury d'Ethique publicitaire (JEP).Ce
dernier a estimé quc la campagne n'était pas

"de nature à dénigrer ou à discriminer une caté-
gorie de personnes et qu'elle ne contribu,! ait] pas
non plus à perpétuer des stér'éotypes". Les plain-
tes concernant RTL-l'Vi ont quant à elle été
adressées au régulateur luxemDoll1'geois
(ALlA) qui a estimé que les propos tenus "ne
véhicul[aient] pas de stéréotypes sexistes [...J, puis-
qu'Us sont à considérer au second degrr.

Une décision rendue à la rentrée
En revanche, le Secrétariat d'instruction du

Conseil supérieur de l'audiovisuel belge a es-
timé que les spots pouvaient relever d'une
possible atteinte au respect de l'égalité entre
les femmes et les hommes. Le rapport se fonde,
notamment, sur un a.•is rendu en ce sens dans
le cadre de l'instruction par l'Institut pour
l'égalité des femmes et des hommes (IEFH). Le
Secrétariat d'instruction étahlit un lien entre
le respect de l'égalité entre les sexes et le fait de
véhiculer gravement des stéréotypes sexistes.

S'il reconnaît que le ton des publicités est hu-
moristique, il suit J'avis de l'IEFH qui estime
que l'humour "ne doit pas servir à perpétuer les
stéréotypes sexistes et les t'en/breer". Suivant les
conclusions du rapport d'instruction, le Col-
lège d'autorisation et de contrôle du CSA a
provisoirement retenu les arguments relatifs à
J'atteinte au respect de l'égalité entre les fem-
mes et les hommes et a notifié à Nostalgie un
!!;riefsur lefluel se<;explications sont attendues
dans le cadre de son auditinn à la l'entrée.

Le Collège prendra ensuite une décision défi-
nitive sur ce dossier.
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